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(54) PROCEDE DE TESTABILITE D’UN ELEMENT THERMOELECTRIQUE

(57) La présente invention concerne un procédé de
testabilité (500) pour tester le fonctionnement d’un élé-
ment thermoélectrique (110) d’une montre thermoélec-
trique (100) comprenant ledit élément thermoélectrique
(110), un circuit d’alimentation alimenté par des éléments
de stockage primaire (101) et des éléments de stockage
secondaire (102) de sorte à mouvoir au moins un élément
mobile (190) ou afficher une information sur un afficheur
électrooptique.

Ledit procédé de testabilité (500) comprend des éta-
pes d’application d’une source de chaleur (540) audit élé-
ment thermoélectrique (110) de sorte à permettre la char-
ge (550) ou recharge (550) en énergie électrique desdits
éléments de stockage secondaire (102) afin de mouvoir
au moins un élément mobile (190) ou afficher une infor-
mation sur un afficheur électrooptique, et ainsi vérifier la
fonctionnalité dudit élément thermoélectrique (110).
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Description

Domaine technique

[0001] Le domaine de la présente invention concerne
le domaine des montres incluant au moins un générateur
thermoélectrique, c’est-à-dire des montres avec un élé-
ment thermoélectrique transformant un flux thermique
en courant électrique par effet Seebeck.

Arrière-plan technologique

[0002] Ces dernières années ont vu arriver sur le mar-
ché des montres comprenant des éléments thermoélec-
triques, par exemple des éléments Peltier, qui permettent
l’alimentation de la montre en énergie électrique grâce
à la chaleur de l’utilisateur.
[0003] Toutefois, lorsque la montre paraît défectueu-
se, il est difficile de distinguer l’origine de la panne. En
effet, selon la qualité des différents composants qui com-
posent la montre, un diagnostic peut se révéler difficile
puisque la panne peut provenir de trois éléments princi-
paux qui sont l’élément thermoélectrique, le système
électronique, et la batterie rechargeable.

Résumé de l’invention

[0004] La présente invention se propose de résoudre
tout ou partie des inconvénients susmentionnés par l’in-
termédiaire d’un procédé de testabilité pour tester le
fonctionnement d’un élément thermoélectrique d’une
montre thermoélectrique ; ladite montre thermoélectri-
que comprenant ledit élément thermoélectrique , un cir-
cuit d’alimentation alimenté par des éléments de stocka-
ge primaire et des éléments de stockage secondaire de
sorte à mouvoir au moins un élément mobile ou à afficher
une information sur un afficheur électrooptique; lesdits
éléments de stockage primaire et secondaire étant con-
figurés pour recevoir de l’énergie électrique dudit élé-
ment thermoélectrique ; ledit procédé de testabilité com-
prenant des étapes de :

- Application d’une source de chaleur audit élément
thermoélectrique ; ladite source de chaleur ayant
une température plus élevée que la température de
l’environnement ;

- Charge ou recharge en énergie électrique desdits
éléments de stockage secondaire ; et,

- Alimentation de ladite montre thermoélectrique avec
ladite énergie électrique desdits éléments de stoc-
kage secondaire de sorte à mouvoir au moins un
élément mobile ou afficher une information sur un
afficheur électrooptique.

Grâce à cette disposition, il est possible de tester si la
panne ou le dysfonctionnement de la montre provient

desdits éléments de stockage primaire ou dudit élément
thermoélectrique.
[0005] Selon un mode de réalisation, ledit procédé de
testabilité comprend une étape d’interruption du circuit
d’alimentation préalable à l’étape d’application d’une
source de chaleur.
[0006] Grâce à cette disposition, il est possible d’iden-
tifier une défaillance dudit élément thermoélectrique.
[0007] Selon un mode de réalisation, l’étape d’inter-
ruption du circuit d’alimentation est commandée par l’uti-
lisateur et/ou par le niveau d’énergie des éléments de
stockage primaire de préférence par le niveau bas
d’énergie des éléments de stockage primaire.
[0008] Grâce à cette disposition, il est possible d’inter-
rompre le circuit d’alimentation volontairement ou
« involontairement » lorsque le niveau d’énergie des élé-
ments de stockage primaire de préférence par le niveau
bas d’énergie des éléments de stockage primaire c’est-
à-dire lorsque le niveau est trop faible pour alimenter la
montre et/ou les éléments de stockage primaire.
[0009] Selon un mode de réalisation, ledit procédé de
testabilité comprend une étape de décharge en énergie
électrique desdits éléments de stockage secondaire de
sorte à arrêter le fonctionnement de ladite montre ther-
moélectrique préalablement à l’étape d’application d’une
source de chaleur.
[0010] Grâce à cette disposition, il est aisé de tester
que l’énergie électrique provient dudit élément thermoé-
lectrique et non desdits éléments de stockage primaire.
[0011] Selon un mode de réalisation, ledit procédé de
testabilité comprend une étape de reconnexion du circuit
d’alimentation préalable à l’étape d’application d’une
source de chaleur commandée par le niveau d’énergie
des éléments de stockage secondaire de préférence par
le niveau haut d’énergie des éléments de stockage se-
condaire.
[0012] Par « niveau haut », on entend que le niveau
d’énergie des éléments de stockage secondaire est suf-
fisant ou que lesdits éléments de stockage secondaire
sont chargés.
[0013] Inversement, par « niveau bas », on entend que
le niveau d’énergie des éléments de stockage secondai-
re est insuffisant ou que lesdits éléments de stockage
secondaire sont déchargés.
[0014] Grâce à cette disposition, ledit élément ther-
moélectrique peut alimenter lesdits éléments de stocka-
ge secondaire.
[0015] Selon un mode de réalisation, ladite source de
chaleur appliquée audit élément thermoélectrique est de
préférence une chaleur corporelle.
[0016] Grâce à cette disposition, ledit élément ther-
moélectrique peut fournir de l’énergie électrique.
[0017] Selon un mode de réalisation, lors de l’étape
d’alimentation, ladite montre thermoélectrique est ali-
mentée par lesdits éléments de stockage secondaire, de
préférence ledit au moins un élément mobile et/ou ledit
au moins un affichage électrooptique est alimenté par
lesdits éléments de stockage secondaire.
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[0018] Grâce à cette disposition, ledit élément ther-
moélectrique alimente lesdits éléments de stockage se-
condaire qui alimentent à leur tour ladite montre ther-
moélectrique.
[0019] Selon un mode de réalisation, l’alimentation de
ladite montre thermoélectrique par lesdits éléments de
stockage primaire n’intervient qu’après une première
phase de charge, de préférence de l’alimentation de la-
dite montre thermoélectrique par lesdits éléments de
stockage primaire qui est commandée par le niveau haut
d’énergie des éléments de stockage secondaire.
[0020] Selon un mode de réalisation, lesdits éléments
de stockage secondaire sont chargés ou rechargés avant
lesdits éléments de stockage primaire.
[0021] Grâce à l’une ou l’autre de ces dispositions, les-
dits éléments de stockage primaire ne sont chargés ou
rechargés qu’après un certain temps ou quantité de cha-
leur.
[0022] Selon un mode de réalisation, ledit procédé de
testabilité comprend une étape de sélection dudit au
moins un élément mobile à mouvoir parmi l’indicateur
des secondes, des minutes, des heures, et/ou de la date.
[0023] Selon un mode de réalisation, ledit procédé de
testabilité comprend une étape de sélection dudit indica-
teur entre un élément mobile et/ou un afficheur électroop-
tique,
[0024] Grâce à cette disposition, il est possible de tes-
ter visuellement ledit élément thermoélectrique.
[0025] La présente invention concerne une montre
thermoélectrique comprenant un élément thermoélectri-
que, un circuit d’alimentation alimenté par des éléments
de stockage primaire, des éléments de stockage secon-
daire de sorte à mouvoir au moins un élément mobile ou
à afficher une information sur un afficheur électrooptique,
des éléments de mémoire et une unité de traitement con-
figuré pour mettre en œuvre le procédé de testabilité se-
lon l’invention.

Brève description des figures

[0026] L’invention sera décrite ci-après de manière
plus détaillée à l’aide des dessins annexés, donnés à
titre d’exemples nullement limitatifs, dans lesquels la fi-
gure 1 présente un procédé de testabilité 500 pour tester
le fonctionnement d’un élément thermoélectrique 110
d’une montre thermoélectrique 100, la figure 2 illustre le
procédé de testabilité 500 de manière séquentielle et la
figure 3 expose un diagramme fonctionnel de ladite mon-
tre thermoélectrique 100 configurée pour mettre en œu-
vre ledit procédé de testabilité 500 selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0027] La présente invention se propose de tester si
un élément thermoélectrique 110 d’une montre thermoé-
lectrique 100 est fonctionnel ou si la panne ou le dys-
fonctionnement a une autre origine comme par exemple
un élément de stockage primaire 101, qui peut prendre

typiquement la forme d’une batterie au lithium rechar-
geable à titre d’exemple.
[0028] En effet, la présente invention concerne un pro-
cédé de testabilité 500 pour tester le fonctionnement du-
dit élément thermoélectrique 110 de ladite montre ther-
moélectrique 100.
[0029] Ladite montre thermoélectrique 100 comprend
ledit élément thermoélectrique 110, un circuit d’alimen-
tation alimenté par des éléments de stockage primaire
101, soit une batterie au lithium 101, de préférence une
batterie au lithium rechargeable 101 par exemple, et des
éléments de stockage secondaire 102, soit des conden-
sateurs par exemple. Il est sûrement inutile de préciser
que lesdits éléments de stockage primaire 101 et secon-
daire 102 sont, bien entendus configurés pour recevoir
de l’énergie électrique dudit élément thermoélectrique
110.
[0030] Par ailleurs, lesdits éléments de stockage pri-
maire 101 et secondaire 102 sont configurés pour ali-
menter un système électronique permettant de mouvoir
au moins un élément mobile 190, typiquement l’indica-
teur des secondes, des minutes, des heures, et/ou de la
date ou encore pour afficher une information sur un affi-
chage électrooptique, de préférence un afficheur OLED
et/ou LCD. Il convient de noter que l’utilisateur peut sé-
lectionner, lors d’une étape de sélection, lequel desdits
au moins un élément indicateur, mobile 190 ou pas, doit
se mouvoir afin de tester visuellement ledit élément ther-
moélectrique 110.
[0031] Ladite montre thermoélectrique 100, représen-
té sur le diagramme fonctionnel de la figure 3, comprend
également des éléments de mémoire 180, typiquement
mémoire RAM et/ou ROM, et une unité de traitement
190, comme par exemple un microcontrôleur, micropro-
cesseur ou un circuit intégré configuré pour mettre en
œuvre le procédé de testabilité 500 décrit ci-après.
[0032] Ledit procédé de testabilité 500, sujet de la pré-
sente invention, commence normalement par une étape
d’éloignement de la source de chaleur 505 puis d’inter-
ruption 510 du circuit d’alimentation desdits éléments de
stockage primaire du circuit d’alimentation de sorte à ar-
rêter l’élément mobile 190. L’interruption (510) du circuit
d’alimentation peut être activée par l’utilisateur de ma-
nière volontaire en tirant la tige de la montre si les élé-
ments de stockage primaire ne sont pas déchargés. Cet-
te étape est facultative puisqu’il se peut que ladite montre
thermoélectrique 100 se trouve dans cet état à la sortie
d’usine ou après une certaine période si les éléments de
stockage primaire sont déchargés, ce qui sera considéré
comme une interruption involontaire puisque non voulue
par l’utilisateur.
[0033] S’ensuit une étape de décharge 520 en énergie
électrique desdits éléments de stockage secondaire 102
de sorte à arrêter le fonctionnement de ladite montre ther-
moélectrique 100 ce qui permettra à l’utilisateur de s’as-
surer que l’énergie électrique provient dudit élément ther-
moélectrique 110 et non desdits éléments de stockage
primaire 101 et donc de tester ledit élément thermoélec-
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trique 110.
[0034] Une fois lesdits éléments de stockage secon-
daire 102 déchargés, le circuit d’alimentation est recon-
necté audit circuit d’alimentation et en particulier audits
éléments de stockage secondaire 102.
[0035] Ainsi, l’utilisateur peut être assuré que lesdits
éléments de stockage secondaire 102 ne peuvent fournir
de l’énergie et donc mouvoir ledit au moins un élément
indicateur, mobile 190 ou pas.
[0036] En effet, cette énergie ne proviendra que dudit
élément thermoélectrique 110 auquel une source de cha-
leur est appliquée 540. Ladite source de chaleur 540 a
une température plus élevée que la température de l’en-
vironnement, et de préférence une chaleur corporelle de
sorte que ledit élément thermoélectrique 110 puisse four-
nir de l’énergie électrique audits éléments de stockage
secondaire 102.
[0037] Cette énergie fournie permet de charger 550 ou
de recharger 550, selon les conditions initiales dans les-
quelles se trouve ladite montre thermoélectrique 100,
lesdits éléments de stockage secondaire 102.
[0038] Une fois la charge suffisante, lesdits éléments
de stockage secondaire 102 alimentent 560 ladite montre
thermoélectrique 100 avec ladite énergie électrique de
sorte à mouvoir ledit au moins un élément mobile 190 ou
afficher une information sur l’affichage électrooptique
comme un afficheur OLED ou LCD pour afficher la date
par exemple. Ainsi il est permis à l’utilisateur de tester si
la panne ou le dysfonctionnement de la montre provient
desdits éléments de stockage primaire 101 ou dudit élé-
ment thermoélectrique 110 grâce à ce visuel.
[0039] En effet, ledit élément thermoélectrique 110 ali-
mente lesdits éléments de stockage secondaire 102 qui
alimentent 560 à leur tour ladite montre thermoélectrique
100.
[0040] Ce n’est qu’au bout d’un certain moment, ou
d’un certain niveau de charge desdits éléments de stoc-
kage secondaire 102, que lesdits éléments de stockage
primaire 101 commence à être rechargés par l’alimenta-
tion 560 de ladite montre thermoélectrique 100. Cette
recharge desdits éléments de stockage primaire 101 n’in-
tervient qu’après une première phase de charge, en
d’autres termes après un changement d’état déterminé
par la charge suffisante desdits éléments de stockage
secondaire 102.
[0041] En effet, une fois la charge desdits éléments de
stockage secondaire 102 bien établie, lesdits éléments
de stockage primaire 101 peuvent commencer soit à être
rechargés soit à alimenter ladite montre thermoélectri-
que 100, mais l’alimentation 560 de ladite montre ther-
moélectrique 100 se fera dans un premier temps avec
lesdits éléments de stockage secondaire 102 et ensuite
avec lesdits éléments de stockage primaire 101.
[0042] La figure 2 illustre de manière séquentielle le
procédé de testabilité 500 que met en œuvre ladite unité
de traitement 190.
[0043] En effet, par exemple, jusqu’à l’instant T1, ledit
circuit d’alimentation est interrompu 510, soit déconnec-

té, par l’utilisateur de manière volontaire, en ayant la cou-
ronne 150 en position tirée 507 par exemple, et ce n’est
qu’à partir de T1 que la couronne 150 est repositionnée
contre la carrure 508. S’ensuit l’application d’une source
de chaleur 540 audit élément thermoélectrique 110 à T2.
[0044] Dès lors, lesdits éléments de stockage secon-
daire 102 se chargent ou se rechargent en énergie et
lorsque la charge ou recharge respectivement desdits
éléments de stockage secondaire 102 est suffisante,
c’est-à-dire lorsque le niveau d’énergie des éléments de
stockage secondaire 102 a atteint le niveau haut, par
exemple à T3, ladite montre thermoélectrique 100, est
alimentée 560 avec ladite énergie électrique desdits élé-
ments de stockage secondaire 102 de sorte à mouvoir
ledit au moins un élément mobile 190 ou afficher une
information sur un afficheur électrooptique. Par la même
occasion, lesdits éléments de stockage primaire 101
commencent à se charger ou à se recharger.
[0045] Ladite montre thermoélectrique 100 sera par la
suite alimentée principalement par lesdits éléments de
stockage primaire 101 jusqu’à leur épuisement, si l’utili-
sateur ne porte plus ladite montre thermoélectrique 100
par exemple, soit par absence de source de chaleur.
[0046] En effet, si l’utilisateur venait à retirer ladite
montre thermoélectrique 100 de son poignet à l’instant
T4, pour tester le fonctionnement dudit élément thermoé-
lectrique 110, il conviendrait d’interrompre ledit circuit
d’alimentation 510, instant T5, en positionnant la couron-
ne 150 en position tirée 507, ce qui entraînera l’arrêt dudit
au moins un élément mobile 190 ou l’arrêt de l’affichage
sur l’élément électrooptique.
[0047] Ainsi, l’énergie stockée dans lesdits éléments
de stockage secondaire 102 ne sera rapidement plus
suffisante pour alimenter ledit au moins un élément mo-
bile 190 ou l’affichage sur l’élément électrooptique, c’est-
à-dire que le niveau d’énergie des éléments de stockage
secondaire (102) est bas, et lesdits éléments de stockage
primaire 101 seront maintenus chargés, avec une légère
décharge inhérente aux batteries au lithium par exemple,
car ledit circuit d’alimentation a été interrompu 510.
[0048] À un certain moment, une source de chaleur
540 est appliquée temporairement audit élément ther-
moélectrique 110, ladite montre thermoélectrique 100
puise son énergie de fonctionnement dans lesdits élé-
ments de stockage primaire 101 jusqu’à épuisement de
l’énergie électrique desdits éléments de stockage primai-
re 101.
[0049] Lorsque à l’instant T6, la couronne 150 est po-
sitionnée contre la carrure 508 mais que lesdits éléments
de stockage primaire 101 sont déchargés, ledit circuit
d’alimentation est déconnecté 510, et l’utilisateur devra
appliquer une source de chaleur 540 , instant T7, audit
élément thermoélectrique 110 pour permettre la charge
550 ou recharge 550 en énergie électrique desdits élé-
ments de stockage secondaire 102 et donc alimenter 560
ledit au moins un élément mobile 190 ou afficher une
information sur l’élément électrooptique et reconnecter
530 ledit circuit d’alimentation. Cette énergie électrique
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qui alimente 560 ledit au moins un élément mobile 190
ou l’afficheur électrooptique, est puisée dans lesdits élé-
ments de stockage secondaire 102 et non dans lesdits
éléments de stockage primaire 101.
[0050] De nouveau, lorsque la charge ou recharge
desdits éléments de stockage secondaire 102 est suffi-
sante, par exemple à T8, pour alimenter 560 ladite montre
thermoélectrique 100, lesdits éléments de stockage pri-
maire 101 commencent à se charger ou à se recharger.
[0051] En d’autres termes, le procédé de testabilité
500 peut être mis en œuvre dans trois cas différents.
[0052] Dans le premier cas, il convient de commander
l’interruption 510 du circuit d’alimentation des éléments
de stockage primaire de manière volontaire en tirant la
couronne 150. Dès lors, les éléments de stockage pri-
maire sont isolés du circuit d’alimentation, les éléments
de stockage secondaire se déchargent et l’élément mo-
bile s’arrête.
[0053] Ensuite, la couronne 150 est repoussée contre
la carrure, ce qui permet de reconnecter le circuit d’ali-
mentation 530, toutefois, les éléments de stockage pri-
maire sont encore isolés du circuit d’alimentation, les élé-
ments de stockage secondaire sont encore déchargés
et l’élément mobile est encore arrêté.
[0054] Une source de chaleur est appliquée, ce qui a
pour effet de recharger les éléments de stockage secon-
daire mais non les éléments de stockage primaire, et
donc les éléments de stockage primaire sont encore iso-
lés du circuit d’alimentation, l’élément mobile s’active et
cela permet de vérifier que l’élément thermoélectrique
est fonctionnel. Si la source de chaleur est suffisante
pour maintenir le mouvement de l’élément mobile et re-
charger les éléments de stockage primaire, les éléments
de stockage primaire sont reconnectés au circuit d’ali-
mentation.
[0055] Dans un deuxième cas, l’interruption 510 du cir-
cuit d’alimentation des éléments de stockage primaire
est également de manière volontaire et donc les élé-
ments de stockage primaire sont isolés du circuit d’ali-
mentation, les éléments de stockage secondaire se dé-
chargent et l’élément mobile s’arrête.
[0056] Le circuit d’alimentation est reconnecté, les élé-
ments de stockage secondaire se chargent mais non les
éléments de stockage primaire car encore isolés du cir-
cuit d’alimentation. L’élément mobile s’active mais les
éléments de stockage primaire sont encore isolés du cir-
cuit d’alimentation ce qui permet de tester le fonctionne-
ment de l’élément thermoélectrique.
[0057] Si la source de chaleur est suffisante pour main-
tenir le mouvement de l’élément mobile et recharger les
éléments de stockage primaire, les éléments de stocka-
ge primaire sont reconnectés au circuit d’alimentation.
[0058] Enfin, dans le troisième cas, le circuit d’alimen-
tation est interrompu, de façon involontaire car les élé-
ments de stockage primaires et secondaires sont déchar-
gés, l’élément mobile est arrêté.
[0059] La commande volontaire d’isolation du circuit
d’alimentation est désactivée, c’est-à-dire la couronne

150 est contre la carrure, les éléments de stockage pri-
maire sont encore isolés du circuit d’alimentation, les élé-
ments de stockage primaires et secondaire sont encore
déchargés et l’élément mobile est encore arrêté.
[0060] La source de chaleur de chaleur est appliquée
et les éléments de stockage secondaire se chargent mais
non les éléments de stockage primaire car encore isolés
du circuit d’alimentation.
[0061] L’élément mobile s’active mais les éléments de
stockage primaire sont encore isolés du circuit d’alimen-
tation donc il est bien vérifié que l’élément thermoélec-
trique est fonctionnel. Et enfin, si la source de chaleur
est suffisante pour maintenir le mouvement de l’élément
mobile et recharger les éléments de stockage primaire,
les éléments de stockage primaire sont reconnectés au
circuit d’alimentation.

Revendications

1. Procédé de testabilité (500) pour tester le fonction-
nement d’un élément thermoélectrique (110) d’une
montre thermoélectrique (100) ; ladite montre ther-
moélectrique (100) comprenant ledit élément ther-
moélectrique (110), un circuit d’alimentation alimen-
té par des éléments de stockage primaire (101) et
des éléments de stockage secondaire (102) de sorte
à mouvoir au moins un élément mobile (190) ou à
afficher une information sur un afficheur électroop-
tique; lesdits éléments de stockage primaire (101)
et secondaire (102) étant configurés pour recevoir
de l’énergie électrique dudit élément thermoélectri-
que (110) ; ledit procédé de testabilité (500) com-
prenant des étapes de :

- Application d’une source de chaleur (540) audit
élément thermoélectrique (110) ; ladite source
de chaleur (540) ayant une température plus
élevée que la température de l’environnement ;
- Charge (550) ou recharge (550) en énergie
électrique desdits éléments de stockage secon-
daire (102) ; et,
- Alimentation (560) de ladite montre thermoé-
lectrique (100) avec ladite énergie électrique
desdits éléments de stockage secondaire (102)
de sorte à mouvoir au moins un élément mobile
(190) ou afficher une information sur un afficheur
électrooptique.

2. Procédé de testabilité (500) selon la revendication
1, lequel comprenant une étape d’interruption (510)
du circuit d’alimentation préalable à l’étape d’appli-
cation d’une source de chaleur (540).

3. Procédé de testabilité (500) selon la revendication
2, dans lequel l’étape d’interruption (510) du circuit
d’alimentation est commandée par l’utilisateur et/ou
par le niveau d’énergie des éléments de stockage
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primaire (101) de préférence par le niveau bas
d’énergie des éléments de stockage primaire (101).

4. Procédé de testabilité (500) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, lequel comprenant
une étape de décharge (520) en énergie électrique
desdits éléments de stockage secondaire (102) de
sorte à arrêter le fonctionnement de ladite montre
thermoélectrique (100) préalable à l’étape d’applica-
tion d’une source de chaleur (540).

5. Procédé de testabilité (500) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, lequel comprenant
une étape de reconnexion (530) du circuit d’alimen-
tation préalable à l’étape d’application d’une source
de chaleur (540) commandée par le niveau d’énergie
des éléments de stockage secondaire (102) de pré-
férence par le niveau haut d’énergie des éléments
de stockage secondaire (102).

6. Procédé de testabilité (500) selon la revendication
1, dans lequel ladite source de chaleur appliquée
(540) audit élément thermoélectrique (110) est de
préférence une chaleur corporelle.

7. Procédé de testabilité (500) selon la revendication
1, dans lequel lors de l’étape d’alimentation (560),
ladite montre thermoélectrique (100) est alimentée
par lesdits éléments de stockage secondaire (102),
de préférence ledit au moins un élément mobile
(190) est alimenté par lesdits éléments de stockage
secondaire (102).

8. Procédé de testabilité (500) selon la revendication
1, dans lequel lors de l’étape d’alimentation (560),
ladite montre thermoélectrique (100) est alimentée
par lesdits éléments de stockage secondaire (102),
de préférence ledit au moins un afficheur électroop-
tique est alimenté par lesdits éléments de stockage
secondaire (102).

9. Procédé de testabilité (500) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel l’ali-
mentation (560) de ladite montre thermoélectrique
(100) par lesdits éléments de stockage primaire
(101) n’intervient qu’après une première phase de
charge, de préférence l’alimentation (560) de ladite
montre thermoélectrique (100) par lesdits éléments
de stockage primaire (101) est commandée par le
niveau haut d’énergie des éléments de stockage se-
condaire (102).

10. Procédé de testabilité (500) selon la revendication
6, lequel comprenant une étape de sélection dudit
au moins un élément mobile (190) à mouvoir parmi
l’indicateur des secondes, des minutes, des heures,
et/ou de la date.

11. Procédé de testabilité (500) selon la revendication
6, lequel comprenant une étape de sélection dudit
au moins un élément indicateur entre un élément
mobile (190) à mouvoir et/ou un afficheur électroop-
tique pour afficher une information.

12. Procédé de testabilité (500) selon la revendication
1, dans lequel lesdits éléments de stockage secon-
daire (102) sont chargés ou rechargés avant lesdits
éléments de stockage primaire (101).

13. Montre thermoélectrique (100) comprenant un élé-
ment thermoélectrique (110), un circuit d’alimenta-
tion alimenté par des éléments de stockage primaire
(101), des éléments de stockage secondaire (102)
de sorte à mouvoir au moins un élément mobile (190)
ou à afficher une information sur un afficheur élec-
trooptique, des éléments de mémoire (180) et une
unité de traitement (190) configuré pour mettre en
œuvre le procédé de testabilité (500) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 12.
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